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En mars 2001, dans Le Monde de l'éducation n° 290, Jürgen Habermas nous accordait l'entretien suivant :
Un référendum pour une Constitution européenne
Propos recueillis par Nicolas Truong
Le Monde de l’éducation : Dans l’avant-propos à la première édition des Profils philosophiques et politiques consacrés à huit philosophes allemands qui ont marqué la pensée du siècle, vous écrivez que les philosophes et les philosophies des années 1930 prennent inévitablement place dans "la perspective de la préhistoire intellectuelle du nazisme". Vous êtes né en 1929 : comment votre pensée et vous-même avez-vous traversé ce "siècle des extrêmes" ? 

Jürgen Habermas : Abstraction faite des turbulences de la dernière année de la seconde guerre mondiale, j’ai grandi dans ce qui me semblait être alors les conditions normales d’une petite ville du Massif rhénan. Pour l’enfant et le jeune garçon, c’est bien entendu le monde vécu familier – famille, voisinage, école – qui fixe les coordonnées de l’habituel et de l’inhabituel. Ce n’est que lorsqu’il est adolescent qu’il acquiert une certaine distance par rapport à ces évidences. Je n’avais pas encore seize ans lorsque les Américains sont arrivés. Et le contraste produit par les images et les informations qui m’ont assailli pendant l’été 1945 n’en a été que plus violent. Je n’étais pas préparé à voir au cinéma les images de ces squelettes ambulants qui se sont présentés aux Alliés lors de la libération du camp de Bergen-Belsen. Dans les journaux, j’ai lu ce chiffre inimaginable de six millions de juifs assassinés. Par la radio, j’ai pris connaissance des crimes dont il allait être question un peu plus tard à Nuremberg, j’ai entendu la voix des responsables qui niaient tout cela.

Si on admet, à la réflexion, que la normalité qu’offre l’environnement immédiat se désintègre de toute façon chez un jeune homme plutôt introverti à cet âge, il n’est guère étonnant que mes attentes en matière de normalité, après un tel choc, aient quelque peu tardé à se rétablir. On rumine cela sa vie durant. Ce qui, avant tout, s’est imposé à nous à cette époque, c’est la question qui ébranle encore aujourd’hui les jeunes gens qui lisent Goldhagen. En dépit de toutes les lumières qui nous ont été apportées par la science historique, il reste bien difficile de concevoir comment, dans un pays hautement civilisé, les contemporains ont collaboré, adhéré, ou même simplement assisté à cela en gardant le silence, alors même que, depuis le premier jour, le processus de ségrégation des juifs, la persécution des communistes et des sociaux-démocrates, les atteintes manifestes aux droits fondamentaux élémentaires, tout cela se déroulait au vu et au su de tous. D’une manière ou d’une autre, il y a là un traumatisme qui a marqué ma génération, et en particulier les intellectuels.

Chez moi, la méfiance à l’égard de cette tradition politique qui se comprend elle-même comme a-politique vient de cette époque. Je suis d’ailleurs resté très méfiant à l’égard du courant profond, hostile à la civilisation, propre à cet irrationalisme spécifiquement allemand qui fascine si singulièrement un certain nombre d’amis français. Je me souviens de la première soirée avec Foucault à Paris. Nous parlions cinéma, or les auteurs allemands pour lesquels se passionnait Foucault, c’était Syberberg et Herzog – c’est-à-dire des cinéastes se rattachant à un romantisme conservateur –, et non Schlöndorff ou Kluge – nettement plus progressistes.

Le changement de perspective qui s’est produit en 1945 et qui a éclairé d’un jour nouveau tout ce qui m’avait jusque-là paru normal et banal m’a pour ainsi dire vacciné contre ce que pouvaient avoir de séduisant certains thèmes et certaines tournures d’esprit – contre le pathos de la décision, l’héroïsme suffisant et la mentalité de lieutenant jeune-conservateur dont pouvaient se prévaloir des gens comme Ernst Jünger, Hans Freyer et Arnold Gehlen. La rhétorique prétentieuse et l’ivresse des profondeurs dont se délectent les nietzschéens me répugne tout autant que l’ostentation avec laquelle le mandarinat associait dans une attitude élitiste l’allemand et le grec ancien. Les traces de ce platonisme funeste qu’on cultivait dans l’ancien lycée allemand me dégoûtent d’ailleurs tout autant quand je les retrouve dans les spéculations de Walter Benjamin sur la "violence fondatrice" ou dans les jongleries intellectuelles de Marcuse sur la dictature pédagogique. Mon propre développement intellectuel ne peut guère s’expliquer hors de la confrontation qui, ma vie durant, m’a opposé à des figures telles que Heidegger ou Carl Schmitt.

Le national-socialisme a pu d’autant moins recourir à des ressources qui lui étaient propres qu’était vaste le réservoir d’idées dans lequel il pouvait puiser. La corruption morale de l’Université allemande à partir de 1933 ne s’explique que par cette multiplicité d’affinités intellectuelles que plus personne n’a voulu admettre après 1945. Après la guerre, il était devenu impossible de s’approprier nos traditions sans un examen préalable. J’ai, quant à moi, considéré ce travail de discernement, de "critique" au sens littéral, également comme un devoir professionnel – ce qui me vaut encore des horions aujourd’hui. On reproche aux gens comme moi un "nationalisme négatif", on dit que nous empoisonnons ce qui nous est "propre", que nous sur-moralisons, ou encore que nous avons effectué un changement de camp douteux en nous "identifiant aux victimes".

Si, en 1989, on a procédé à un changement des élites, cela n’avait pas été fait en revanche en 1945, ce qui a entraîné des continuités mentales qui sont restées intactes jusque dans les années 1960 et 1970. Un tel arrière-plan permet de comprendre que ma génération a, me semble-t-il, contribué plus que les autres à ouvrir intellectuellement la République fédérale à l’Ouest.

Dans Après l’Etat-nation, vous vous éloignez des trois physionomies du siècle principalement établies. Celle qui considère que le siècle fut tenu en haleine par le défi que lance au système capitaliste mondial l’Union soviétique (Hobsbawm). Celle qui, au contraire, voit le siècle comme la lutte des régimes totalitaires contre l’Occident libéral (Furet). Celle enfin, "postfasciste", qui voit dans ce "court vingtième siècle" (1914-1989) une "guerre civile mondiale" (Hildebrand, Nolte). Vous optez pour une quatrième version, plus "optimiste", qui repose sur l’événement qui ponctue le siècle en 1945 : la défaite du fascisme. Pouvez-vous préciser votre vision du siècle, qui, contrairement à Horkheimer et Adorno, Heidegger, Foucault et Derrida, ne laisse pas échapper "l’envers des catastrophes du XXe siècle" ? 

Je me retrouve, pour l’essentiel, dans l’interprétation de Hobsbawm. Du point de vue allemand et européen, l’effondrement du fascisme, et la construction de la démocratie à laquelle il a donné lieu, ont représenté une césure, que ce soit en République fédérale et en Italie, ou plus tard en Espagne et au Portugal. L’année 1945 marque pour nous, en Allemagne et en Europe, un tournant vers le mieux. Ce n’est sans doute pas un hasard si la bonne compréhension de la démocratie et des rapports entre l’égalité des citoyens, le bien-être social et l’économie sociale sont devenus pour moi le second thème de toute ma vie. L’énorme potentiel de violence qui a explosé dans la première moitié du siècle dernier était sans exemple. Naturellement, nous ne devons pas occulter l’oppression, la misère et les massacres atroces qui ont régné, au cours de la seconde partie du siècle, de par le monde. Mais, au cours des décennies de la guerre froide, l’équilibre de la terreur a permis d’éviter le pire.

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, la décolonisation en Asie et en Afrique est arrivée à son terme, poussée ou accélérée par les mouvements de libération nationale. La rhétorique des Lumières, pacifiste et égalitaire, qui s’exprime dans les droits de l’homme et la démocratie s’est depuis imposée un peu partout dans le monde. Les formes autoritaires de domination se sont érodées, sous l’impulsion aussi de la communication et de la consommation de masse. Dans les sociétés favorisées de l’OCDE, des régimes disposant d’un Etat social fort ont pu se développer. Alors, certes, cela n’a empêché ni la course aux armements au Nord, ni l’extension de la misère et de la guerre civile au Sud, ni l’existence de la répression, de la persécution et de la terreur dans les pays sous domination soviétique. Mais, soutenues par la diffusion internationale de langages formels modernes dans l’art, la littérature et le cinéma, ces tendances ont au moins entraîné une révolution mentale qui confère à la fin du siècle une autre physionomie, moins menaçante que celle qu’il avait à son début.

Eu égard à nos propres problèmes, il n’y a là aucun motif d’optimisme. Je n’en tiens pas moins le défaitisme obsessionnel de certains qui s’installent dans un confort narcissique avec des airs de je-sais-tout pour une attitude nonproductive du point de vue de la recherche.

Vous êtes l’héritier de ce que l’on appelle l’Ecole de Francfort, basée sur la célèbre "théorie critique". A partir de la seconde guerre mondiale, les deux fondateurs de cette école, Horkheimer et Adorno, exilés aux Etats-Unis, relisent l’histoire de la philosophie et de la culture occidentale à l’aune de la "catastrophe" et, en quelque sorte, retournent la raison contre elle-même. "Cette tâche n’est plus la nôtre", écrivez-vous en proposant de dépasser cette aporie par une "raison communicationnelle". Pouvez-vous nous rappeler les étapes de votre réflexion qui vous conduit à refuser la mort de la philosophie ? Et vous sentez-vous encore le continuateur de vos aînés ? 

J’ai eu la grande chance de devenir, deux ans après mon doctorat, l’assistant d’Adorno à l’Institut de recherche sociale de Francfort. Ces trois années d’étroite coopération ont déterminé mon développement d’une manière essentielle. Ayant terminé mes études à Bonn, cela m’a donné une distance qui m’a permis de m’approprier la théorie critique, pour ainsi dire, par mes propres moyens. Et cela explique également qu’Adorno ait eu à mon égard une relation plus libre que celle qu’il avait à la plupart de ses propres élèves.

Des choses que j’ai apprises à Francfort, celle qui domine c’est avant tout l’ouverture d’esprit par rapport aux sciences sociales dont avait fait preuve Horkheimer dans sa reprise de la tradition hégéliano-marxiste inaugurée par Lukács et Korsch. L’ancienne génération – c’est-à-dire, outre Horkheimer et Adorno, essentiellement Herbert Marcuse, Erich Fromm et Leo Löwenthal – avait à vrai dire donné à la théorie critique un tour dans lequel se reflétaient les traits totalitaires du siècle. Or, quand je suis arrivé à Francfort, à la fin des années 1950, le fascisme et le stalinisme n’étaient plus des phénomènes dominant le monde entier. La démocratie, certes toujours menacée, s’imposait en Allemagne, et c’était là le défi le plus actuel qui se présentait à nous sur l’horizon de la guerre froide et de la concurrence des systèmes sociaux. C’est alors que nous avons fait une enquête sur la conscience politique des étudiants francfortois, et que j’ai, de mon côté, repris cette thématique pour la replacer dans un contexte historique plus large dans L’Espace public. Archéologie de la publicité comme dimension constitutive de la société bourgeoise.

Dans le courant des années 1960 et 1970, mon intérêt pour une théorie qui conçoit la modernisation culturelle et sociale comme un processus de "rationalisation" s’est accru. D’abord, le déficit présenté par les fondements normatifs de la théorie critique m’indisposait. Par là s’explique ce que j’ai entrepris avec Connaissance et intérêt. Puis, un peu plus tard, je me suis intéressé de manière plus intensive à la philosophie du langage et à la théorie de l’action, afin de pouvoir développer de manière appropriée un concept de "raison communicationnelle". C’est là ce qui, en fin de compte, est devenu le fondement non seulement de la Théorie de l’agir communicationnel, mais encore de l’éthique de la discussion et d’une théorie de la politique délibérative. Si, à la réflexion, on admet qu’une tradition ne peut pas traverser vivante sept décennies turbulentes sans se transformer, alors on peut voir ma théorie comme un développement de cette tradition.

En tout cas, je suis resté fidèle aux intentions de l’ancienne génération. Mes intérêts théoriques n’ont pas cessé d’obéir au mobile pratique consistant à rendre visibles les aspects sociopathologiques que les circonstances dissimulent, à dénoncer des injustices manifestes et à dépister les potentiels de résistance qui n’ont pas encore été tout à fait épuisés. Dans le cadre même de la discipline, en ce qui concerne la double ligne de front, caractéristique de la théorie critique depuis ses débuts, contre le positivisme, d’une part, et contre la métaphysique, de l’autre, là non plus, rien n’a changé.

Cela étant, j’établis une distinction plus nette entre le rôle du philosophe et celui de l’intellectuel, c’est-à-dire entre ce que je fais dans un cadre universitaire – mon travail scientifique – et mes interventions politiques au sein de l’espace public. Théorie et pratique n’habitent plus sous le même toit. Dans la situation actuelle d’une différenciation des disciplines, une théorie toute d’un bloc à la Marx n’est plus possible. Quant à la philosophie, elle ne peut plus se dire détentrice de la vérité avec un grand "V". Il n’y a d’autres solutions que de prendre part à l’entreprise faillibiliste de la science dans toute sa complexité.

On vous reproche parfois un certain syncrétisme – vous brasseriez des théories venues d’horizons divers sans "produire" de théorie nouvelle. Vous maintenez cependant la notion de théorie pour caractériser votre démarche. Quel statut accordez-vous donc à la théorie ? Y a-t-il une forme de théorisation à part entière qui serait proprement philosophique et dont les théories positives (professées par les sciences particulières) seraient susceptibles d’accepter la critique ? 

Je crois que "syncrétisme" ou "éclectisme" ne sont pas des termes qui conviennent pour qualifier l’agencement pluraliste d’une théorie, certes centrée sur le concept de raison communicationnelle, mais qui s’est développée en dialoguant avec les sciences particulières concernées. Je fais à ce propos une remarque dans la préface de Droit et démocratie. La théorie de l’activité communicationnelle constitue, d’une part, le noyau d’une théorie sociologique de l’action et d’une théorie fort complexe de la société, mais elle s’appuie, d’autre part, sur une pragmatique formelle du langage qui, à son tour, après avoir permis l’analyse de concepts de validité tels que la vérité et la justesse normative, se ramifie en une théorie de la science, de la morale et du droit. Qu’il y ait une unité d’ensemble du point de vue de la fondation et de la justification n’empêche pas la multiplicité de ces théories particulières d’être exposée à la concurrence d’autres approches théoriques, chacune ayant alors à se défendre dans son propre univers de discussion. Dans ce qui touche la théorie du langage, j’ai à débattre avec Davidson, Dummett ou Brandom ; dans ce qui touche les théories de la vérité, avec Strawson, Rorty ou Putnam ; dans le domaine de la théorie politique et juridique, avec Rawls, Dworkin ou Michelman ; dans celui de la théorie morale, avec mes amis Apel et Wellmer ou avec Taylor et McIntyre. On pourrait poursuivre cette liste indéfiniment.

De la lecture de mon dernier livre, Vérité et justification, vous retirez une impression de confrontations intraphilosophiques. Mais, à la différence de la plupart de mes collègues philosophes, je suis également convaincu que les théories philosophiques peuvent entretenir avec des théories scientifiques voisines une relation interdisciplinaire stimulante. On peut, par exemple, d’un côté, faire se rejoindre la théorie de l’activité communicationnelle ou l’éthique de la discussion et les travaux de psychologues du développement tels que Jean Piaget, Robert Selman et Lawrence Kohlberg, et, de l’autre, lui trouver une certaine fécondité pour l’étude comparée des images religieuses du monde ou pour aborder l’évolution des institutions juridiques. Dans certains cas heureux, il apparaît à ce niveau métathéorique que les approches se rejoignent. Qu’inversement les sciences particulières soient ouvertes à des suggestions philosophiques, on a quantité d’exemples chez Piaget, Freud, Max Weber, Noam Chomsky, etc. Et cela vaut également aujourd’hui pour les sciences cognitives.

Le développement sans précédent de la "technoscience" (notamment des biotechnologies) semble, chez certains philosophes, remettre en selle la critique de la raison développée par Horkheimer et Adorno ou la fameuse critique de la technique de Heidegger. Dans quelle mesure réactive-t-elle votre réflexion sur "la technique et la science comme idéologie" ? 

La Technique et la science comme idéologie est dirigé contre la thèse technocratique, influente en 1968, selon laquelle la politique allait pouvoir s’appuyer sur les formes de "légalité sectorielle" mises à sa disposition par la science, le progrès technique et l’économie. (Cette expression, notamment due à Hans Freyer et Helmut Schelsky, signifiait que les sciences sociales dégagent, chacune dans son secteur, des lois objectives qui doivent se substituer à la loi juridique issue de la volonté générale, NDT.) Plus tard, ce sont la rationalité organisationnelle et la rationalité systémique qui prirent la place de cette rationalité instrumentale. Mais si l’on observe l’orientation de la polémique, un parallèle s’impose entre la théorie technocratique et le dogme néo-libéral actuellement dominant. De même qu’aujourd’hui la démocratie est censée abdiquer en faveur de la capacité de régulation prétendument supérieure du marché, il fallait à l’époque que les questions pratiques et politiques soient redéfinies en questions techniques et abandonnées à l’autorégulation des systèmes techniques.

Mais revenons à votre question. Dans la mesure où la biotechnologie permet désormais d’envisager des interventions conséquentes sur le génome humain, on assiste à la disparition progressive de la frontière entre la nature que nous sommes et l’équipement organique dont nous nous dotons. Pour les sujets de cette production, apparaît un nouveau type de rapport à soi qui plonge dans les profondeurs de leur propre substrat organique. Des champs d’action définis par des catégories nouvelles et des contraintes décisionnelles morales s’imposent à nous, auxquelles nous ne pouvons pas nous soustraire. Mais l’enjeu est bien différent selon que nous considérons cela comme un surcroît de liberté qui demande à être régulé, ou simplement comme une autorisation à pratiquer des manipulations, que l’on s’octroie sans qu’elle appelle d’autolimitation. Pour l’heure, il semble bien que le développement de la biopolitique soit sur le point de passer entre les mains d’un groupe de pression scientifique qui attire dans les moulins des firmes intéressées et de leur actionnariat les moyens publics et le capital spéculatif. Pour l’alternative essentielle à laquelle nous sommes confrontés, à savoir soit une régulation normative de ce développement selon des critères relevant de la formation démocratique de la volonté, soit un abandon aux préférences et aux intérêts d’exploitation du marché, il se pourrait bien que ce soit un préalable funeste. D’un point de vue idéologique, ce à quoi nous assistons là n’est pas autre chose, à vrai dire, que l’autonomisation de l’impératif systémique face aux exigences de publicité requises par l’espace politique : tout ce qui est techniquement faisable et économiquement exploitable doit être mis en œuvre sans détour préalable par la discussion.

Que répondez-vous à la critique formulée par Pierre Bourdieu dans Méditations pascaliennes selon laquelle vous feriez subir aux rapports sociaux "une double réduction, une double dépolitisation, conduisant à rabattre la politique sur le terrain de l’éthique" ? 

Pierre Bourdieu a développé une théorie différenciée et féconde qui force mon admiration. Il a étendu l’approche économique à d’autres dimensions de la compétition, avant tout symboliques, et l’a appliquée à des phénomènes très subtils. Mais, du fait même de l’ensemble de son dispositif, sa théorie demeure une théorie du choix rationnel qui ne rend peut-être pas tout à fait justice à ce qu’il y a de proprement normatif dans la morale universaliste, dans l’Etat de droit et dans la démocratie. Que l’homme puisse apprendre en empruntant la voie de la coopération dans la recherche de la vérité, c’est bien là aussi un fait social. Certaines théories adoptent une optique qui discerne plutôt les éléments stratégiques de la pratique sociale, d’autres, les éléments normatifs. Certaines accordent un poids plus important aux phénomènes qui sont accessibles depuis la perspective de l’observateur, d’autres aux phénomènes qui ne sont perçus que depuis la perspective du participant. Il n’y a pas là de quoi exagérer leur opposition au point de la rendre insurmontable. Tout l’art consiste au contraire à mettre en relation ces deux perspectives. C’est ce que j’ai essayé de faire dans La Théorie de l’activité communicationnelle.

L’engagement politique personnel de Bourdieu, en tant que citoyen, se nourrit également d’hypothèses intuitives qui ont un contenu contrefactuel. Nous allons voter bien que nous ne puissions pas compter sur le fait que notre voix aura un poids décisif. Nous convoquons les tribunaux pour que justice nous soit rendue tout en sachant cependant que l’issue d’un procès est incertaine et qu’elle ne dépend pas seulement de la "situation de droit". Toute forme de refus politique – qu’il repose sur une intention réformiste ou qu’il provienne d’un désespoir, d’une résignation, voire d’une désinvolture cynique – reflète une déception qui montre que nous entrons dans nos pratiques politiques et dans ce que notre pratique quotidienne de communication a de plus profond sur des présuppositions pragmatiques ayant un contenu normatif. Si nous ne pouvions pas compter performativement sur toute une masse d’"évidences", qui, du point de vue de leur validité, pourraient tout à fait être remises en question, c’est l’ensemble de nos pratiques quotidiennes et habituelles qui s’effondreraient.

Du même coup, cette fragile base de validité du monde vécu explique pourquoi nous réagissons aux dissonances cognitives par le questionnement, la contradiction ou l’indignation. L’activité sociale n’est pas réductible à l’activité stratégique. Si la vie ne consistait qu’en observation réciproque, course au pouvoir et manipulation, il serait impossible de comprendre pourquoi, depuis la perspective des participants, nous pouvons très précisément discerner si quelqu’un cherche à nous convaincre par des raisons, à nous contraindre par des sanctions ou à nous manœuvrer avec des subterfuges. Certes, les intéressés ne perçoivent pas toujours toutes les ruses que le sociologue, depuis sa position d’observateur, peut discerner. Mais n’est-ce pas de la pratique réflexive de tous les jours que le sociologue tire ses capacités ?

Face au défi de la mondialisation, vous refusez le dogme libéral tout comme l’intégrisme de l’Etat et le fondamentalisme de la nation. Critiquant Kant tout en lui rendant hommage, vous vous livrez à une réactivation du cosmopolitisme et parlez d’une "gouvernance globale". Comment une telle politique de dépassement de l’Etat-nation peut-elle voir le jour ? Est-ce grâce à la formation d’une "conscience de la solidarité cosmopolitique" ? Mais comment peut-on réformer des valeurs ? 

La question de la sécurité internationale à l’ère des missiles nucléaires, de même que la restriction des marges d’action nationale sous l’impulsion des marchés financiers qu’un capitalisme transnational a permis de globaliser, tout cela a profondément modifié la configuration qui existait jusqu’ici. De facto, les relations internationales entre Etats nationaux agissant de manière autonome se sont, elles aussi, depuis longtemps, déjà transformées pour constituer un réseau transnational dense dans lequel entrent des organisations, des conférences permanentes, des sommets, des pratiques, des procédures, etc. Les frontières territoriales qu’on surveillait jadis de manière névrotique sont devenues poreuses. La politique extérieure classique n’existe plus désormais. La politique extérieure se confond avec la politique culturelle, la politique économique, en même temps que s’effacent les frontières entre politiques intérieure et extérieure.

Parallèlement, le cadre normatif du droit international s’est lui aussi transformé depuis les Tribunaux de Tokyo et de Nuremberg et depuis la fondation de l’ONU. Du fait de la criminalisation du régime nazi, les sujets du droit des gens (les Etats et les gouvernements, NDT) ont perdu la présomption d’innocence qui leur était accordée jusque-là. La Charte des Nations unies a créé de nouvelles qualifications (guerre d’agression, crime contre l’humanité) et ouvert de nouveaux espaces d’intervention humanitaire. Sur cette base, la politique des droits de l’homme menée par l’assemblée plénière des Nations unies et par le Conseil de sécurité, et la jurisprudence du Tribunal international de La Haye – qui doit désormais se muer en un véritable tribunal pénal – ont aussi sensiblement restreint de jure la souveraineté des Etats individuels.

De nombreux problèmes, de ceux qui ont au moins été à l’ordre du jour de sommets de l’ONU et ont pu, sur une période limitée, attirer l’attention de l’espace public mondial – des questions écologiques et des discussions portant sur les droits de l’homme, mais surtout les problèmes sociaux et économiques d’une société mondiale hautement stratifiée –, n’exigent peut-être pas un gouvernement mondial mais au moins un ordre cosmopolitique permettant quelque chose comme une politique intérieure mondiale. Sans doute cela sonne-t-il idéaliste dans le mauvais sens du terme, si nous rattachons cette perspective immédiatement à l’exigence d’une éthique planétaire dans toute son épaisseur. En revanche, il suffirait, me semble-t-il, que cela soit couvert par la fluidité d’une morale universaliste. Une politique intérieure mondiale sans gouvernement mondial devrait pouvoir s’appuyer sur un simple consensus sur les droits de l’homme, s’il est lui aussi à l’échelle mondiale. Comparée à la solidarité active des citoyens, qui trouve ses racines dans une forme de vie culturelle commune et se fait l’expression d’une identité collective, la solidarité passive des citoyens cosmopolitiques pourrait n’avoir qu’un caractère réactif et s’exprimer dans des mouvements de révolte allant tous à l’encontre des violations massives des droits de l’homme. On voit déjà se dessiner des convergences de ce type.

Le véritable obstacle consiste en ceci que les acteurs, pour acquérir une capacité d’action à ce niveau de globalité, doivent apprendre à ne plus seulement se concevoir comme des acteurs décidant de manière indépendante mais comme des membres d’une communauté mondiale et à assumer des intérêts universalisables dans le cadre de leurs propres préférences.

Qu’avez-vous pensé du débat Chevènement-Fischer ? Comment percevez-vous la panne politique de l’Europe ? 

Le nationalisme de gauche de Jean-Pierre Chevènement puise dans une tradition avec laquelle je me sens, à l’instar de Joschka Fischer, naturellement en sympathie. C’est à la Révolution française que nous devons notre intelligence de la démocratie. Mais, du rôle de catalyseur qu’a joué à cette époque la conscience nationale dans la mise en place de la démocratie, nous ne devons pas tirer la conclusion erronée selon laquelle quelque chose comme une conscience démocratique de solidarité civique ne pourrait pas être étendue au-delà des frontières nationales. Je rejoins Joschka Fischer sur le fait que l’Union européenne a besoin d’une Constitution qui protège l’intégrité des nations tout en réglant clairement le partage des compétences entre les instances européennes et les Etats membres. D’un tel cadre fédéral pourrait naître l’impulsion permettant la formation d’un système de partis transnational, la naissance d’une société civile et d’un espace public à la dimension de l’Europe et la constitution d’une culture politique dans laquelle pourrait se reconnaître chaque porteur d’un passeport européen en tant que citoyen d’une même entité politique.

Après Nice et après la Charte européenne des droits fondamentaux, nous sommes face à une alternative : soit la France et l’Allemagne se retrouvent ensemble dans un rôle de stimulateur ou d’instigateur favorable à une Europe constituant un noyau fédéral auquel pourraient plus tard s’agréger les Etats ayant d’abord été associés. C’est la condition pour que l’Europe conserve une capacité d’action. Soit l’Union s’élargit aux candidats prévus, mais sans que soit modifié l’état d’intégration auquel nous sommes aujourd’hui parvenus. Et c’est alors la porte ouverte à des conflits inévitables engendrés par la tension entre, d’une part, une communautarisation verticale inconsistante entre des Etats toujours indépendants et, de l’autre, une socialisation horizontale forte passant par l’union monétaire et le marché commun. Le manque d’harmonisation dans les domaines de la politique économique et sociale pourrait bien signifier alors l’entrée dans une spirale fatale de désintégration.

Vous êtes très engagé sur la question européenne : il semble que vous soyez favorable à une fédération d’Etats-nations, expression reprise par Jacques Chirac. Cette notion contient une contradiction dans les termes. Si les Etats-nations doivent conserver leur souveraineté, la fédération ressortit alors à un type d’Etat dont il n’existe pour l’instant aucun exemple. S’ils doivent partager leur souveraineté, dès lors ces Etats-nations n’en sont plus à proprement parler. Plaideriez-vous pour la mise en place d’une fédération classique, quitte à laisser la place à une période d’expérimentation qui permettrait pragmatiquement de modeler une nouvelle forme d’Etat ? 

Vous faites bien d’accentuer l’alternative. Je crois que l’espace économique commun nous engage déjà à parvenir à une unification politique qui soit suffisante pour que des politiques ayant pour conséquence une redistribution passant par-delà les frontières nationales deviennent acceptables. Une harmonisation de la politique fiscale ou une mise à niveau des régimes de politique sociale ne sera assurément pas possible si, par exemple, dans certains secteurs, certains groupes de Français et d’Allemands ne s’accommodent pas de quelques inconvénients relatifs permettant de favoriser certains groupes de Portugais ou de Grecs. Etant entendu, naturellement, que ces inconvénients à court terme signifieraient pour ceux qui les subissent des avantages à long terme. Or la politique ne pourra acquérir l’espace de mouvement dont elle a besoin pour parer, au sein d’une Europe économiquement unifiée, aux effets secondaires, indésirables du point de vue social, que si l’Union européenne se conforme à une autre base de légitimation. Pour l’instant, l’Union repose sur des traités passés entre gouvernements. La condition pour que l’Union puisse se doter d’une forme de légitimation qui soit sienne et qui passe par l’espace public européen, par l’élection d’un Parlement européen qui participe à la législation et qui contrôle les autorités de Bruxelles, c’est que l’Union elle-même acquière la qualité d’un Etat, d’une communauté politique propre. Pour cela nous avons besoin d’une constitution européenne que les citoyens européens se donnent à eux-mêmes par la voie du référendum.

Dans le cadre d’une telle entité supranationale constituée fédéralement, il faut naturellement que les Etats nationaux partagent leur souveraineté avec les institutions européennes. Mais il faut à cet égard prendre en considération trois choses. La première, c’est qu’au point où nous en sommes de l’intégration le franchissement de ce pas apparaît déjà nécessaire si l’on ne veut pas laisser se vider complètement l’idée républicaine d’une autonomie des citoyens – de citoyens qui se gouvernent eux-mêmes. A l’heure actuelle, des décisions toujours plus nombreuses et d’une portée toujours plus profonde sont prises derrière des portes closes sans que les citoyens, dans leurs arènes nationales, aient la possibilité de prendre position et sans que les scrutins nationaux leur donnent le moyen de prendre part démocratiquement à ces décisions. Il n’y a pas d’autre moyen de compenser le déficit démocratique que les républicains précisément soulignent – sauf à revenir sur quarante ans d’intégration économique. Le second point, c’est que la souveraineté est de toute façon en train de passer à l’état de relique. Même d’un point de vue formel, elle n’est plus qu’un "panier percé". Les tribunaux nationaux sont d’ores et déjà liés par la jurisprudence de la Cour européenne de justice, et, dans bien des cas, les gouvernements nationaux sont tenus d’appliquer les décisions prises à la majorité qualifiée, quand bien même se sont-ils prononcés à Bruxelles contre ces décisions.

Enfin, troisième chose : la complète nouveauté d’un éventuel Etat fédéral européen consiste en ceci que cet Etat composé de nationalités non seulement serait d’un ordre de grandeur inédit en Europe, mais encore qu’il comprendrait des Etats nationaux jouissant chacun d’une indépendance culturelle séculaire. Il est impensable que le partage des compétences entre le niveau fédéral et celui des Etats membres porte aussi peu que ce soit atteinte à leur intégrité. C’est pourquoi il faudrait, me semble-t-il, introduire dans le cadre de la future Constitution une clause d’expérimentation, qui permette de tirer un parti progressif des résultats obtenus par la répartition provisoire et révisable des compétences législatives concurrentes entre le niveau fédéral et le niveau national pour enfin tirer les conséquences adéquates. On pourrait de la sorte comprendre le processus d’unification, qui doit désormais franchir le pas de la formation du noyau étatique européen, comme un processus ouvert.

Nice fut, après Seattle et avant Porto Alegre, le théâtre de manifestations organisées par des militants de l’antimondialisation. Quelle est votre position par rapport à ces groupes très présents sur la scène politique française ? Pensez-vous qu’ils sont l’expression légitime d’un monde vécu oppressé ou estimez-vous au contraire qu’ils ne sont – comme on a pu le dire, même à gauche – que les "apôtres irresponsables d’une gigantesque régression" ? 

Telles que je les comprends, ces manifestations expriment le fait que des intérêts légitimes sont lésés. Le passage à un capitalisme transnational et l’expansion de l’idéologie néolibérale ont entraîné du même coup une monétarisation très profonde des conditions de vie. Au plan national comme au plan mondial, la ligne de partage est nette entre les gagnants et les perdants de la modernisation. Dans nos pays, la répartition des fortunes et des revenus est de plus en plus inégale. La marginalisation de ceux qui sortent des réseaux sociaux – ou qui ne peuvent même plus y entrer – va s’accélérant. C’est, entre autres, ce que montrent les travaux méritoires de Bourdieu. Mais une chose est le diagnostic, une autre la thérapie. En tout cas, il ne saurait être question d’un retour au protectionnisme au niveau de l’Etat national ; je tiens cela pour une stratégie tout à la fois régressive et désespérée. De plus, le repli dans la forteresse nationale ne fait que renforcer la mentalité xénophobe des faux-amis. Dans Après l’Etat- nation, j’ai défendu une stratégie offensive : la politique doit rattraper les marchés qui se soustraient à la compétence de régulation des Etats nationaux. Nous avons besoin d’une plus grande capacité de régulation supranationale, non d’une capacité moindre.

Vient de paraître en français la traduction de votre dernier ouvrage, Vérité et justification. Après trente ans de réflexion sur l’activité communicationnelle et ses implications pratiques, vous procédez à un ajustement épistémologique. Mais ne touche-t-il pas l’ensemble de l’édifice ? Le pragmatisme d’inspiration américaine semble "assouplir" votre rationalisme, ce qui vous éloigne peut-être un peu plus de votre ami K.-O. Apel (déjà auteur de trois essais intitulés Penser avec Habermas contre Habermas). Ce glissement obéit-il simplement à des contraintes théoriques ou est-il le fruit d’une "stratégie" visant à conférer une plus grande efficacité à votre théorie critique ? 

Vous décrivez de manière tout à fait juste ma reprise, dans ce livre, des questions de philosophie théorique que j’avais laissées de côté depuis Connaissance et intérêt ou que je n’avais traitées que de manière implicite, en relation avec la philosophie du langage ou avec la théorie de l’action qui me servirent à étayer ma théorie de la société. Karl-Otto Apel et moi avons repris à notre compte, dès le début des années 1960, le pragmatisme de Peirce, de George Herbert Mead et de Dewey, mais en lui conférant une tournure kantienne, qui s’apparente au pragmatisme de Putnam plutôt qu’à celui de Rorty. Comme vous devez bien vous en douter, je rapporte exclusivement la révision du concept de vérité épistémique à la contrainte du meilleur contre-argument qui a pu me convaincre. La théorisation n’est pas de l’ordre de l’activité stratégique – ou ne devrait pas l’être. Toutefois, la révision ne concerne pas l’architectonique théorique du "monde vécu" et de la "discussion", ni les fondements de l’éthique de la discussion, qui ne font, somme toute, que donner un tour intersubjectiviste à la théorie morale cognitiviste issue de Kant. Ce qui me différencie de Karl-Otto Apel reste dans les limites d’une querelle de famille. Ce que je montre dans mon dernier livre, c’est en quel sens nous pouvons maintenir un réalisme épistémologique, y compris après le tournant opéré au moyen de la pragmatique du langage, sans nous convertir au "réalisme moral". En matière de théorie morale, je demeure, comme je l’ai toujours été, un constructiviste : les normes valides n’"existent" que pour autant qu’elles méritent une reconnaissance universelle. Mais c’est aux sujets eux-mêmes en tant qu’ils agissent moralement qu’il revient d’organiser la société selon de telles normes, et ce sont eux qui peuvent produire des relations morales. 

(Entretien réalisé avec la collaboration et la traduction de Christian Bouchindhomme et grâce à l’aimable participation de Rainer Rochlitz.) 
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